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September 22, 2009 Newsletter n°31

KAHN & ASSOCIÉS STRENGTHENS ITS EMPLOYMENT AND HR DEPARTMENT.

Kahn & Associés is pleased to announce that two experienced associates have recently strengthened the 
Employment and HR Department, headed by David DUMARCHÉ, toward more international abilities.

Sophie BINDER - Senior Associate

Sophie BINDER joined Kahn & Associés in Spring 2009 after several years in international French and Anglo-Saxon 
law firms. Sophie gained extensive experience as a lawyer with Fidal (International Office), and then with Clifford 
Chance LLP. She speaks French and English.

Sophie is a member of the Paris Bar since 2003. She holds a Master’s degree in Private Law and a Post-graduate 
specialized diploma in Labor Law (Paris II, Panthéon-Assas University), in which she lectures.

Vanessa PELLERIN - Associate

Vanessa PELLERIN joined Kahn & Associés in February 2009, after an experience as a lawyer in charge of the 
Labor relations within the HR Department of a large banking firm, and then as a lawyer in Lovells LLP. She speaks 
French and English.

Vanessa is a member of the Paris Bar since 2007. She holds a Post-graduate specialized diploma in Labor Law and 
a “Magistère” in Labor Law (Paris X University).

Sophie and Vanessa give advice and assistance in all labor law issues to clients of Kahn & Associés.

They notably cover individual and collective labor law issues, litigation or pre-litigation matters, preparation and 
execution of employment contracts, termination processes including redundancies, restructuring operations, 
collective agreements, organization of representative bodies’ elections, labor law aspects related to business 
transactions (mergers & acquisitions), working time and overtime issues, HR audits, profit-sharing, social security 
reassessments, and advice on applicable regulations.

Founded in 1988, Kahn & Associés is an independent full service French business law firm with a team of highly skilled lawyers who 
have a wide range of training and expertise enabling it to advise clients in France and internationally, for all of their business law needs 
(day to day or special business transactions). The firm’s clients are French and multinational companies and investors primarily from 
the United States, but also from all over Europe and Israel. Most clients are highly innovative businesses or investors which are for the 
most part in the following industry sectors: information technology, Internet, telecom, media, luxury industry and life sciences. 

About Kahn & Associés:

This communication is provided for your information only and is not intended to constitute professional advice as to any particular 
situation. The specific advice of legal counsel is recommended before acting on any such matter. Permission is granted to circulate this 
alert, but only with all relevant information and disclaimer. 

You have the right to access or correct your personal data, you may also oppose the processing of your personal data or demand 
removal of your personal data from our data base (according to article 38 of the French law «Informatique et Libertés» n° 78-17 dated 
January 6, 1978 amended). To exercise such right, please send an e-mail to . Data controller: Kahn & Associés, 
SELARL. Purpose of the processing: management of Kahn & Associés Newsletters. 

contact@kahnlaw.com

 

KAHN & ASSOCIÉS RENFORCE SON DÉPARTEMENT DROIT SOCIAL & 
RESSOURCES HUMAINES.

Au sein du cabinet Kahn & Associés, deux nouvelles collaboratrices renforcent la pratique internationale du dé
partement, dirigé par David DUMARCHÉ, associé en charge du Département Droit Social et Ressources Humaines.

Sophie BINDER - Collaboratrice Senior

Sophie BINDER a rejoint le cabinet Kahn & Associés au printemps 2009 après plusieurs années passées au sein 
de cabinets d’avocats internationaux français et anglo-saxons. Sophie a acquis une solide expérience d’avocat au 
sein du cabinet Fidal (Direction Internationale), puis au sein du cabinet Clifford Chance LLP. Elle intervient en 
langue française et anglaise.

Sophie est inscrite au Barreau de Paris depuis 2003. Elle est titulaire d’une Maîtrise en Droit privé et du DESS Droit 
et Pratique des Relations de Travail de l’Université Paris II, Panthéon-Assas, au sein duquel elle est aujourd’hui 
intervenante.

Vanessa PELLERIN - Collaboratrice

Vanessa PELLERIN a rejoint le cabinet Kahn & Associés en février 2009, après avoir été juriste chargée des 
Relations sociales au sein d'une importante firme bancaire puis avoir exercé en qualité d’avocat au sein du cabinet 
Lovells LLP. Elle intervient en langue française et anglaise.

Vanessa est inscrite au Barreau de Paris depuis 2007. Elle est titulaire du DEA de Droit Social et du Magistère de 
Droit Social de l’Université Paris X.

Sophie et Vanessa apportent aux clients de Kahn & Associés conseil et assistance dans tous les domaines relatifs 
au droit social.

Leurs domaines d’intervention sont notamment la gestion des relations individuelles et collectives du travail, les rè
glements contentieux et pré-contentieux, la rédaction et l’exécution des contrats de travail, les différents modes de 
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glements contentieux et pré-contentieux, la rédaction et l’exécution des contrats de travail, les différents modes de 
rupture du contrat de travail notamment les licenciements pour motif économique, les restructurations, les accords d
’entreprises, l’élection des institutions représentatives du personnel, les aspects sociaux des transactions 
commerciales (fusions et acquisitions), la durée du travail, les audits sociaux, l ’épargne salariale, les contrôles 
URSSAF, ainsi que le conseil sur la réglementation applicable.

Fondé en 1988, Kahn & Associés est un cabinet d’avocats de droit des affaires français et indépendant qui s’appuie sur une équipe 
pluridisciplinaire d’une cinquantaine de personnes permettant d’accompagner les clients tant en France qu’à l’étranger dans la plupart 
de leurs besoins en droit des affaires (opérations courantes et exceptionnelles).
Les clients du cabinet sont des sociétés multinationales et investisseurs situés notamment aux Etats-Unis, en Europe et en Israël, et 
des sociétés françaises intervenant principalement dans les secteurs des technologies de l’information, de l’Internet, des télécoms, des 
media, de l’industrie du luxe et des sciences de la vie. 

À propos du Cabinet Kahn & Associés :

Cette lettre d’information n’a pas pour objet de fournir un conseil juridique adapté à vos besoins particuliers. Elle vous est transmise à
titre purement informatif. Il est conseillé de consulter un spécialiste si vous souhaitez intervenir dans les domaines d’activité abordés 
dans cette lettre d’information. Vous pouvez communiquer cette lettre d’information à un tiers, sous réserve de ne pas en modifier le 
contenu, ni la présente notice. 

Vous avez le droit d'accéder ou de corriger vos données personnelles ; vous pouvez également vous opposer à l'usage de vos donné
es personnelles ou demander que ces données soient retirées de notre base de données (article 38 de la Loi Informatique et Libertés n
° 78-17 du 6 janvier 1978 amendée). Pour exercer ce droit, nous vous prions d'adresser un courriel à l'adresse . 
Contrôleur des données : Kahn & Associés, SELARL. Usage de vos données : gestion des Newsletters de Kahn & Associés. 

contact@kahnlaw.com

Pour ne plus recevoir de courriels de notre part, il vous suffit de vous rendre sur cette page.


